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DE LAV I L E  DE
R i i i i u r

Direction-Administration : SXLOUD Mairie de Saint-Cloud

Quatre mois d’activité municipale à Saint-Cloud

Dès son élection au scrutin de juillet dernier, la nouvelle Municipalité s’est mise à l ’ouvrage. Il 
est curieux de constater combien le public ;— qui a souvent le grave tort de ne pas consulter avec assez 
d’assiduité les affiches des panneaux de la ville —  est peu au courant de ce qui se passe dans sa Mairie. 
Ce n ’est que de loin en loin, à la faveur des réunions électorales, qu’il entend parler des travaux de 
ses édiles.

Il y a là une lacune à combler et le présent bulletin, en paraissant de temps à autre, permettra à 
nos administrés de suivre les travaux des commissions et du Conseil Municipal, d’en connaître les aspi
rations sociales et de participer à ses efforts. Nous partons de ce principe, que sans chercher une publi
cité tapageuse, il faut cependant que les contribuables sachent comment on utilise leurs deniers, 
pourquoi on leur demande un effort et quelles difficultés nous rencontrons sur notre route.

Saint-Cloud est une très vieille petite cité et quelques municipalités qui ont présidé à ses des
tinées ont trop souvent omi's, dans des temps heureux, de penser à l ’avenir. J ’excepte M. B e l m o n t e t  
qui, aidé de M. C o u t u r e a u  père, réalisa le magnifique lotissement du Val-d’Or et enrichit prodigieu
sement notre ville. J ’excepte aussi M. B l u m  qui a doté Saint-Cloud d’un lycée, d’une salle de gymnas
tique, d’un hain-douche, et d’un éclairage public moderne. A part celà, trop peu a été fait depuis 1871 
et la ville, incendiée par les Prussiens, fut relevée sans qu’ait été prévus son extension ni son aména
gement nlus moderne.

Voilà pourquoi nous nous trouvons à l ’heure actuelle avec des groupes scolaires insuffisants, un 
réseau d’égoûts embryonnaire, une voirie défectueuse, une salle des fêtes ridiculement exiguë, un 
équipement sportif scolaire incomplet ! Saint-Cloud n ’a pas de stade, pas d’emplacement pour exposer 
les collections précieuses et intéressantes que contient son musée.

Enfin, le auartier des Coteaux et les bords de Seine ont été négligés de tous temps. Il faudrait 
que cette partie de Saint-Cloud cessât d’être traitée en parente pauvre et que ses habitants aient un 
accès plus facile au centre par le prolongement du chemin de Suresnes et puissent profiter d’un bain- 
douche à construire dans le quartier de la Passerelle.

Tout n ’est pas réalisable immédiatement : il faudra du temps pour faire de Saint-Cloud une 
ville qui puisse rivaliser avec son homonyme du Minnesota, mais le Conseil actuel, formé d’une équipe 
homogène et laborieuse, est décidé à se lancer d’une façon résolument audacieuse dans la voie des 
réalisations.

Mais dira-t-on, qu’a fait la Municipalité ? Qu’a-t-elle réalisé depuis fin juillet ?
Il fallait d’abord expédier les affaires courantes qui avaient été Retardées pendant la période 

longue et troublée des élections de mai-juillet.
Le travail fut divisé et attribué à chacun selon ses compétences. Le public trouvera dans ce 

bulletin l ’exposé de ses travaux par chacun des adjoints et je ne fais qu’énumérer l ’essentiel de ce 
qui a été fait :
1° Nous avons assuré en tout premier lieu le départ des enfants en colonies de vacances;
2° Nous avons fait fonctionner une gai’derie pour les enfants qui n ’avaient pu partir à la colonie;



3 Nous nous sommes inquiétés, dès le début d’août, d’un supplément de combustible pour l ’hiver : 
nous l ’avons trouvé sous forme d’une coupe de bois dans les Ardennes;

4 Nous avons remis en état tout le réseau d’éclairage public électrique avec repose de la ligne 
aérienne du quai Carnot;

6° Nous avons fait démolir la majeure partie des ouvrages de défense passive avant la rentrée des 
classes;

7° Nous nous sommes intéressés au sort des prisonniers et déportés et nous nous sommes sérieusement 
préoccupés de la grave crise du logement.

Il est impossible, dans un seul numéro, de donner au public non averti, une idée exacte de 
l ’ampleur du travail à fournir et fie la variété des questions qui se posent. Ce n ’est qu’après avoir lu 
plusieurs de ces numéros, quand tous les problèmes auront été examinés, qu’un tour complet d’horizon 
aura été fait, que nos lecteurs se rendront compte du travail fourni par le personnel de la Mairie et 
par le Conseil. Nous n ’étalerons pas nos difficultés pour demander l ’indulgence, mais seulement pour 
éviter que des jugements un peu téméraires et hâtifs ne soient portés sur notre gestion. Nous aurons 
atteint notre but si nous réussissons à intéresser nos administrés et à rendre plus vivante la grande 
famille Clodoaldienne.

Nous continuons avec une activité inlassable, nos réalisations et nous les indiquerons au fur et 
à mesure sur les prochains bulletins : c’est ainsi que le Conseil Municipal se préoccupe actuellement 
de l ’acquisition dans les plus brefs délais, d’une propriété en vue de son aménagement en colonie de 
vacances d’été et de placement, pendant l ’hiver, d’enfants reconnus déficients par le corps médical.

L e M aire,
F. C h a v e to n .

Enfants à la Campagne Un pre™ier? ?ou-
1 ~  cis de la  M unicipa

lité , dès que les élec
tions de Saint-C loud lu i eu ren t confié la  M airie, fut de 
se préoccuper dp la  m anière dont il  a lla it ê tre  possible 
de p ro cu rer aux enfants de Saint-Gloud u n  séjour à la  
cam pagne.

C ertes, le  voisinage du  parc  e t le m agnifique réservoir 
d ’air p u r  q u ’il  représen te  ren d a it peu t-ê tre  m oins néces
saire  que dans d ’autres com m unes, m oins favorisées à ce 
p o in t de vue, le  déplacem ent dés enfants.

Toutefois, après la  longue période de guerre, p a r 
ticu lièrem ent pén ib le  pour les nerfs de nos petits, après 
le ra tionnem ent que nous avons connu et qui n ’avait pas 

, encore desserré son é tre in te , la  M unicipalité ne pouvait 
laisser cette question sans essayer de lu i donner une solu
tio n  satisfaisante.

I l  é ta it cependant b ien  ta rd , en ju ille t, pour espérer 
réaliser une organisation de colonie de vacances qu i, on 
le  com prendra, ne peu t s’im proviser sans courir au-devant 
de cruels déboires.

Sans p ré ten d re  fa ire  « parfa it », il fa lla it cependant 
fa ire  « au m ieux ».

C’est ainsi que, grâce au  dévouem ent des services de 
la M airie  e t spécialem ent de nos Assistantes scolaires, 
grâce aussi aux initiatives particu lières, plus ou moins 
aidées e t encouragées p a r  la  v ille , 123 enfants de Saint- 
C loud on t p u  profiter d ’un  sé jou r à la  cam pagne, soit 
dans des organisations de colonies de vacances, soit dans 
des fam illes ru rales, où les enfants fu ren t généralem ent ' 
reçus comme « enfants de la  m aison ».

I l y eu t b ien  quelques réclam ations de fam illes non 
satisfaites. I l  y eu t aussi des m anifestations de satisfaction 
auxquelles la  M unicipalité  a été très sensible.

Dans l ’ensem ble, les enfants ont b ien  profité de leur 
séjour à la  cam pagne, c ’est une constatation très rassu
rante- et très encourageante.

Toutefois, il do it ê tre  possible de trouver pour 
l ’année prochaine, une  form ule m eilleure. La M unicipa
lité s’y em ploie activem ent et a ferm e espoir d ’arriver à 
une solution satisfaisante e t digne d ’une ville comme 
Saint-Cloud.

L ’A d jo in t au M aire,

R o l l in .

Garderie de Vacances Mais nom breux étaient
les enfants qu i, pour 
une cause ou pour une 

au tre , ne pouvaient ê tre  envoyés à la  cam pagne. I l  fa lla it, 
p o u r ceux-là, trouver le m oyen de les réu n ir, pour éviter 
que pendan t tou te  la  période des vacances, ils ne soient 
inoccupés et laissés à eux-m êm es, ap p o rtan t b ien  souvent 
aux m am ans déjà surm enées, u n  surcro ît de fatigue et de 
difficultés.

C est alors que, grâce au concours de personnes p a r
ticu lièrem ent dévouées, une garderie fu t ouverte, à p a rtir  
du 10 août, à la  M aison de l ’Education P opu la ire , 26, 
rue Dailly.

Plus de /0 enfants d ’âge seolaire, garçons e t filles, y 
fu ren t chaque jo u r accueillis.

Des m ères de (famille, de grands jeunes gens, de 
g landes jeunes filles, les encadraien t e t leu r procurèren t 
jeux  et distractions.

Des prom enades fu ren t organisées e t l ’on visita, tour 
à tour,- les Invalides, la  F o ire  de P aris, le Musée Grévin, 
le T rocadéro , le C hâteau de V ersailles, le Luxem bourg, 
sans oublier, pour les petits, le Zoo de Vincennes.

U n goûter venait, chaque jo u r, leu r donner u n  com 
plém ent alim entaire appréciable.

A 1 occasion de la  clô ture, une  petite  séance en tiè re 
m ent m ontée p a r les jeunes, appo rta  la  p reuve de la  satis
faction de tous... e t aussi des regrets au sujet de la  clôture 
de la garderie.



'-7/ :

I

f

f i

Mais les écoles rouv ra ien t leurs portes e t le  m om ent 
é ta it venu p our tous de se rem ettre  sérieusem ent au 
travail.

O ne période de vacances, b ien  et joyeusem ent 
rem plie , ne pouvait que faciliter cette reprise .

Nous sommes heu reux  de d ire  ici à toutes les p e r
sonnes dévouées qu i on t si généreusem ent répondu  à 
l ’appel de la  M unicipalité , un  sincère m erci e t de leu r 
com m uniquer les rem erciem ents que plusieurs fam illes 
ont b ien  voulu exp rim er publiquem ent.

L ’A d jo in t au M aire,

R o l l in .

Garderie du Jeudi Devant le succès de la  gar-
—     —-------——  derie de vacances, aussi

ten an t com pte des deside
ra ta  exprim és p a r p lusieurs m ères de fam ille , il  fu t décidé 
d ’organiser, p o u r les petits enfants de 3 à 7 ans, une 
garderie le jeud i.

C’é ta it encore u n  m oyen d ’aider les m am ans si sou
vent surchargées en ces tem ps de rav ita illem ent difficile 
et de queues in term inables.

Sous l ’h ab ile  d irection d ’une Ja rd in iè re  d ’enfants, 
avec le concours désintéressé de p lusieurs m ères de fam ille, 
chaque jeu d i, une cinquantaine d ’enfants sont réunis.

Jeux , chants, petits  travaux , occupent l ’après-m idi, 
un confortable goûter chaud com plète le  program m e.

I l  est charm ant de voir tous ces petits  en tourer leu r 
Ja rd in iè re , écouter ses avis et ses conseils, s’efforcer de 
réaliser les petits travaux  m anuels q u ’elle leu r enseigne.

Nous attendons beaucoup de cette in itia tive, d ’une 
p a rt, p ou r le soulagem ent des m am ans et aussi pour la 
form ation m orale des enfants.

La garderie du  jeu d i se tien t à la  M aison de l ’E d u 
cation P opu la ire , 26, ru e  D ailly , de 13 h . 30 à 18 heures.

Les enfants de M ontretout sont réunis à l ’Ecole 
M aternelle de la  R ue R .-W eil, à 13 h . 15, ceux des 
Coteaux à l ’Ecole des G arçons, boulevard Sénart, à la 
même heure  et conduits à la  G arderie, 26, ru e  Dailly.

L ’A d jo in t  au M aire,

R o l l in .

Parrainage des Vieillards Après avoir porté
o  son atten tion  vers

les enfants, et il
reste encore beaucoup à fa ire  dans cet o rd re  d ’idées, la  
M unicipalité devait se préoccuper de la  situation  si 
pénible des vieillards.

I l n ’est pas nécessaire de red ire  ici la  situation  t r a 
gique de beaucoup d ’en tre  eux, elle  est connue de tous 
nos concitoyens.

I l  im porte  beaucoup plus de chercher à en  a tténuer 
la rigueur.

C’est à cette tâche  que se consacre le  Comité de 
Parrainage des V ieillards qu i, avec le concours de p e r
sonnes dévouées au grand cœ ur, se propose, en prem ier 
lieu, de donner à nos v ieillards la  p reuve q u ’ils ne sont 
pas oubliés, de leu r apporter, dans tou te  la  m esure du 
possible, quelque douceur et se m ettre  à la  disposition 
de ceux d ’en tre  eux qui po u rra ien t avoir besoin d ’une 
aide ou d ’u n  service.

D irecteurs et directrices des Ecoles publiques e t 
privées, des lycées, dirigeants des groupem ents de jeunes

(scouts, éclaireurs, e tc ...) , on t prom is le concours de tous 
les jeunes auprès desquels ils ont audience.

A insi, tous nos v ieillards p o u rro n t ê tre  visités, aidés, 
soutenus, p a r  des jeunes qu i, au contact de ceux que 
tro p  souvent la  vie a durem ent éprouvés, ne m anqueron t 
de p rend re  plus nettem ent conscience de leu r devoir social 
et de l ’esprit de solidarité  qui do it u n ir  tous les F rançais.

B ien entendu, l ’effort en trepris dem ande à être sou
tenu  p a r tous les C lodoaldiens généreux qu i voudront aider 
le Comité de Parra inage  dans son œ uvre intéressante.

Dans le cadre du B ureau de Bienfaisance, u n  Comité 
composé de Mme L o r r a in , conseillère m unicipale; 
M. T e s s ie r  et Mme A rn a u d  dans les fonctions de secré
ta ire , a b ien  voulu se charger d ’organiser cette action et 
de coordonner toutes les bonnes volontés qu i se sont déjà 
m anifestées e t qui ne m anqueront pas de se révéler dans 
les prochains jours.

Le Comité accepte naturellem ent tous dons en  argent 
ou en nature .

On p eu t s’adresser : so it au Service Social de la  
M airie, soit à Mme L o r r a in , 76, rue de B uzenval, soit 
à Mme A rn a u d ,  avenue du M aréchal-Foch.

L ’A d jo in t au M aire, 
R o l l i n .

Chauffage Dès no tre  arrivée à la  M airie, la  question
- _____ 2 _  du [chauffage a particu lièrem ent re tenu

l ’a tten tion  de la  M unicipalité et ceci pour 
deux raisons principales :
1° C ertitude absolue que le  charbon ne p o u rra it encore 

ê tre  liv ré  en  quan tité  suffisante;
2° Inquiétude, m anifestée à ce su jet d ’une façon à peu 

près générale p a r la  popu la tion  C lodoaldienne. 
D epuis lors, la  pénurie  d ’électricité, dûe à u n e  séche

resse anorm ale, est encore venue aggraver la  situation.
Nous avons donc m is to u t en œ uvre po u r ob ten ir 

p a r nos propres moyens un ' supp lém ent appréciable de 
com bustible.

Nos dém arches on t été rendues spécialem ent labo
rieuses. p a r le fa it q u ’au mois d ’août, il  é ta it déjà trop  
ta rd  po u r acheter une coupe sur p ied  et organiser son 
exploitation avant l ’h iver. I l  é ta it donc indispensable de 
trouver du bois dé jà  abattu . Nous y sommes parvenus, 
m ais avec la condition- sine qua non  d ’accepter u n  lo t 
composé de gros bois et d ’une quan tité  assez im portan te  
de charbonnette.

Comme cette dern ière  condition é ta it im péràtive, 
que nous nous trouvions déjà fin août e t que le nom bre 
de personnes nous dem andant du bois a lla it en augm en
tan t, aucune hésitation n ’é ta it plus perm ise et nous nous 
sommes portés acquéreurs, dans les A rdennes, de la  coupe 
de bois indiquée dans no tre  affiche du  27 septem bre 1945.

Le bois annoncé arrive à une  cadence un  peu moins 
rap ide que celle que nous avions escom ptée, par suite 
de nom breuses difficultés de toutes sortes qui ont pu , 
heureusem ent, être surm ontées en grande partie  les unes 
après les autres. M algré ces difficultés sur lesquelles il  y 
aura peut-être lieu  de revenir un . jo u r plus en détail, nous 
avons déjà pu  faire  expédier à nos adm inistrés, à la 
date du 1er décem bre, plus de 2.500 stères de bois.

D ’au tre  p art, nous avons pris en tem ps voulu, toutes 
dispositions u tiles, au po in t de vue débardage du bois 
en forêt et transpo rt au lieu  d ’em barquem ent, pour que 
les promesses que nous avons faites puissent ê tre  tenues 
si, comme on nous l ’a laissé en tendre en  h au t lieu , les 
moyens de transpo rt ferroviaires et fluviaux mis à no tre



disposition sont augm entés dans le p rochain  mois à 
venir.

Nous tenons à rem ercier tous ceux qu i nous ont aidé 
et tou t spécialem ent M. B e r t h o n  qui a b ien  voulu nous 
p rê te r tout son concours po u r m ener à b ien  cette lourde 
tâche, d ’abord  en a llan t avec M. C a n t in  reconnaître  la 
coupe à p ied -d ’œ uvre, ensuite en nous fa isan t profiter de 
ses re la tions p o u r ap lan ir un  certa in  nom bre de difficultés 
que nous avons signalées plus hau t.

L ’A d jo in t  au M aire,

     H . L a r o u e .

i  • • Les rap a trié s  on t reçu  tou te
Les .Prisonniers l ’a tten tion  de la  M unicipalité

dès leu r re tou r et le Conseil,
dans sa délibéra tion  du 21 septem bre 1945, a voté les
subventions suivantes :

Les rapa triés on t reçu  tou te  l ’atten tion  de la M uni
c ipalité  dès leu r re to u r et le Conseil, dans sa délibération  
du 21 septem bre 1945, a voté les subventions suivantes : 

120.000 francs à l ’Association des P . G.
15.000 francs aux D éportés P o litiques;

7.500 francs aux R éfractaires ;
7.500 francs aux D éportés du Travail.

E n  ou tre , l ’Association des P . G. ayant fondé un  ser
vice d ’achats en com m un, la  ville a m is à la  disposition 
de celui-ci u n  local, sis, 3, ru e  G ounod et les véhicules 
nécessaires p o u r le tran sp o rt des denrées.

I l est o p p o rtu n  de rap p e le r à tous q u ’un  bureau  spé
cial a é té  ouvert à la  M airie , don t le chef se trouve être 
justem ent M. C o n s t a n t in , le  sym path ique P résident de
I Association des P risonniers. Ce b u reau  a p o u r o b je t 
de fa ire  abou tir dans le  plus b ref délai, toutes les requêtes 
présentées p a r les prisonniers e t déportés, ta n t en ce qui 
concerne les allocations qu i leu r son t dues que les ques
tions d ’habillem ent, logem ent, e tc ...

Des personnes que nous voulons croire m al inform ées, 
on t pensé que la  ville é ta it in tervenue p o u r la  ferm eture 
du  C entre d ’Accueil de la  ru e  G ounod (M aison Sivrais).
II est nécessaire de donner ici u n  petite  explication :

La M aison Sivrais a é té  acquise en  1943 p o u r agrandir 
le Lycée de filles qui est contigu à cette  p rop rié té . Cette 
acquisition avait é té  fa ite  avec une aide im portan te  de 
1 E ta t e t il il é ta it pas jiossible de détourner cet im m euble 
de son b u t sous peine d ’ê tre  mis en dem eure de restituer 
la subvention.

L Inspection  d ’A cadém ie et la  d irection du Lycée de 
jeunes filles ayant constaté que l ’activité du  C entre 
d ’Accueil é ta it considérablem ent rédu ite , obéissant d ’autre 
p a r t à des ordres de l ’au to rité  supérieure , in tervenaien t 
en septem bre po u r que cette m aison leu r fu t rendue et 
q u ’ils pussent ouvrir, dès la  ren trée  d ’octobre, les n o u 
velles classes de ph ilosophie  qui, ju sq u ’à présent, avaient 
fonctionné, non sans inconvénient, comme classes mixtes 
au Lycée de garçons.

La ville n ’est donc in tervenue en aucune m anière , si 
ce n ’est po u r reloger dans un  p e tit pavillon dépendant 
de la  m aison G ounod, les bureaux  de l ’Association et y 
insta ller un  local p o u r la C oopérative de cette Association. 
E lle a m êm e pris à sa charge p endan t plusieurs semaines, 
les frais de n o u rritu re  et de logem ent d ’un  pensionnaire 
C lodoaldien, ju sq u ’à expiration  de son congé de 
convalescence.

Trois semaines après la  ferm etu re  du C entre d ’Accueil, 
tro is classes, fonctionnaient dans la  m aison Sivrais qui sera 
toute en tière  occupée à la  ren trée  de janv ie r (sept à 
hu it classes).

La M unicipalité a été saisie, à plusieurs reprises, de 
dem andes de l ’Association des P risonniers d ’u n  local plus 
im portan t qui leu r p e rm ettra it de s’y réu n ir au  com plet 
et d ’y donner des fê tes. Cette question est actuellem ent 
à l ’étude. La location d ’une confortable v illa  sera certes 
b ien  accueillie, m ais com portera de gros frais (loyer élevé, 
en tre tien , personnel), qui en fin de com ptes n ’aura  pas 
sa contre-partie  p ra tiq u e . Ne serait-ce pas plus u tile , si 
de nouvelles dépenses doivent être faites, de les em ployer 
à soulager des infortunes ? A ctuellem ent, il  nous faut 
fa ire  une place en tre  le  cœ ur e t la  raison.

U A d jo in t  au M aire :

R . M o n s e l .

Logements ^ai délibération  en date du 21. sep- 
——' ^  tem bre 1945, le  Conseil M unicipal a

décidé de procéder au recensem ent de 
tous les locaux inhabités.

Ce recensem ent a été fa it en accord avec le Service 
des C ontributions D irectes, qu i, dans le couran t du  mois 
d ’octobre, recueille au sujet des im m eubles, tous les 
renseignem ents qui leu r sont nécessaires p ou r les 
im positions.

C ette façon de procéder a perm is de dépister des 
logem ents inhabités ou insuffisam m ent occupés et de 
loger des fam illes nom breuses qui vivaient en hô te l, dans 
des conditions to u t à fa it déplorables, et de loger égale
m ent des prisonniers.

Un em ployé spécialem ent désigné pour s’occuper de 
la question du logem ent est à la  disposition du public, 
aux Services Techniques de la  M airie. Dès q u ’u n  local 
est signalé comme vacant ou inhab ité , il se rend  sur place 
et fa it une enquête. P lusieurs locaux ont p u  ainsi être 
attribués.

Fêtes et Sports yue renouer ave les tra-
------------- —  1 — _  ditions d ’avant la  guerre 1939-

1945, M. le D irecteur G énéral des 
Beaux-Arts a b ien  voulu, sur l ’avis favorable de M. l ’A r
chitecte en Chef, Conservateur du D om aine N ational de 
Saint-o loud, perm ettre  à la  M unicipalité d ’organiser la 
fête de septem bre dans le bas parc  de Saint-Cloud e t aux 
forains de s’y installer comme précédem m ent.

Nous adressons tous nos rem erciem ents à ces ém i
nents fonctionnaires ainsi q u ’au personnel du parc.

Nous rem ercions égalem ent M. l ’Inspecteur Chef du 
Service des Eaux, à Saint-C loud, ainsi que le personnel 
fontain iyr, p o u r avoir réussi, après cinq ans d ’in te rru p 
tion , à fa ire  fonctionner à la perfection les grandes eaux 
aux cascades e t dans le  parc.

Nous rem ercions enfin tous ceux qui ont contribué 
a la réussite de cette fête m algré toutes sortes de diffi
cultés, notam m ent le  Com m issaire de Police et son p e r
sonnel, le  service des pom piers, le service de la  Croix- 
Rouge, les services de la  Société Ouest-Lum ière, le p e r
sonnel de la M airie, du garage et de la voirie.

Cette fête, au cours de laquelle différentes m anifes
tations eu ien t lieu , a laissé un  bénéfice appréciab le  à la 
ville au B ureau de Bienfaisance et à la  Caisse des Ecoles.

Le bi-lan financier a donné les résultats suivants :
Recettes ..............   392.844 »
Dépenses ...................    306.104 »

Excédent des recettes. . 86.740
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Sur cette som m e, 52.354 francs on t é té  versés par ' 
m oitié  à la  Caisse des Ecoles P ubliques e t au B ureau de 
Bienfaisance. Cette dern ière  œ uvre bénéficiera, au  surplus, 
d une p a rt de 1 im pôt spécial qui a é té  encaissé p ar les 
C ontributions Ind irectes.

La reprise  de la  fête de Saint-C loud a é té  m arquée 
p ar une activité sportive sans précédent dans no tre  cité. 
En efïet, les 16, 23 e t 30 septem bre, avaient lieu  respec
tivem ent un  festival de gym nastique, une fête nautique 
et une course cycliste in ternationale .

A cette époque, tou te  la  presse locale a parlé  du 
succès, ta n t sportif que popu la ire , de ces m anifestations 
dont il serait superflu  de rappe le r les détails dans ces 
colonnes.

O utre 1 activité sportive, l ’organisation de ces épreuves 
avait po u r b u t de donner une grande anim ation à chaque 
qu artie r de la  ville, source de richesse pour le commerce 
local.

Les résu ltats obtenus, la  satisfaction des forains e t 
des com m erçants, sem blent nous avoir donné raison et 
sont un  encouragem ent pour l ’avenir.

L ’an p rochain , nous espérons pouvoir rep ren d re  ces 
m anifestations sportives et créer de nouvelles. Mais, 
afin d ’é ta b lir  une m eilleure rép artitio n  sur le  calendrier 
et aussi une m eilleure  p répara tion , nous com ptons les 
présen ter à raison d ’une p a r mois.

L ’organisation de ces épreuves n ’est pas no tre  seul 
bu t e t  serait d ’ailleurs en  p a rtie  inu tile  si leu r effet 
de propagande sportive n ’é ta it pas com plété p a r  des ré a li
sations sur le p lan  de l ’éducation physique.

Aussi, dans ce cadre, avons-nous réalisé des choses 
im portan tes, à savoir:

— A ugm entation des heures de gym nastique dans les 
écoles publiques (81 au lieu  de 37).

— Vote d ’une dépense supplém entaire de 2-5.000 fr. 
po u r l ’am énagem ent du gymnase m unicipal.

— Vote des crédits pour la  construction d ’un  te rra in  
scolaire à M ontretout.

—- V ote p o u r l ’acquisition de terra ins aux bords de 
la Seine, destinés à la  construction d ’un  grand stade 
m unicipal.

A ussitôt que possible, les plans de ces te rra ins et 
stade seront affichés sur les panneaux  m unicipaux.

Le grand  stade sera donc situé aux. bords de la  Seine, 
à la  h au teu r de la  ru e  des Milons. L ’im portance de cette 
situation, qui p erm ettra  la  coopération des sports a th lé 
tiques et nau tiques, n ’échappera  à personne. En outre, 
parfa item ent cen tral, il sera d ’un  accès facile.

P eu t-ê tre  certains trouveront-ils nos réalisations un  
peu lentes, mais hélas, nous vivons à une époque où les 
m atériaux  sont rares et les difficultés adm inistratives sans 
cesse" croissantes.

Que chacun sache cependant que la  M unicipalité fera 
tout son possible pour développer l ’éducation physique et 
les sports. Nous espérons trouver auprès des pouvoirs 
publics supérieurs, ta n t à l ’échelon départem ental que 
national, une grande com préhension et un  encouragem ent 
à nos efforts.

Q uant à vous, amis lecteurs, vous pouvez nous adres
ser vos suggestions, elles seront tou jours b ien  accueillies 
et nous nous efforcerons d ’en tire r  profit.

Réorganisation du Garage Municipal 
et du Service de Voirie

P ar suite de la  situation difficile provoquée p a r l ’éta t 
de guerre, le  garage m unicipal de Saint-C loud, comme 
d ’ailleurs ceux des, communes voisines, a é té , ces d er
n ières années, obligé de procéder à de gros travaux  de 
réparations et d ’entretien .

Ce service a donc subi un  développem ent anorm al 
qui a a ttiré  no tre  a tten tion  dès no tre  arrivée à la 
M unicipalité.

Nous avons constaté q u ’il é ta it possible de faire  des 
économies substantielles de l ’o rdre  de Frs : 300.000 et, 
de plus, q u ’une organisation m ieux appropriée  aux nou
velles circonstances é ta it indispensable.

Nous avons donc décidé de réd u ire  l ’effectif du p e r
sonnel, le ram enant à une plus juste  p roportion , com pte 
tenu  du travail simplifié qui sera m ain tenant dem andé au 
garage (petites rép a ra tio n s), la  p lu p a rt des réparations 
im portan tes é tan t effectuées à l ’ex térieur chez des spé
cialistes b ien  outillés.

I l  est à no ter que ces suppressions d ’em plois con
cernent des auxiliaires, dont certains d ’ailleurs nous 
avaient pressentis pour rep ren d re  leu r ancien em ploi privé

P a r  ailleurs, il est apparu  nécessaire, afin de faciliter 
la  surveillance et d ’év iter la  dispersion du  ̂ personnel, de 
transférer l ’a te lier, qu i avait été  am énagé dans les locaux 
du Service d ’incend ie , au garage M unicipal.

L ’outillage ainsi récupéré, com plétera heureusem ent 
ba te lie r existant, e t p ou r que les m écaniciens puissent y 
travaille r tou te  l ’année dans de bonnes conditions, il a été 
décidé de couvrir et de ferm er correctem ent cet atelier. 
Ces travaux  sont en voie d ’achèvem ent.

Enfin, en ce qu i concerne la  voirie, il  est apparu  
nécessaire de scinder le service cc garage » du service 
ce voirie », afin de perm ettre  un  m eilleur contrôle et un 
travail m ieux organisé.

Chaque service est dirigé p a r un  responsable dûm ent 
qualifié, lui-m êm e sous la  surveillance de l ’Ingénieur dès— 
Services Techniques.

Les a ttribu tions de ces deux Chefs de service ont été 
n e ttem ent déterm inées et nous espérons que, dans un  
avenir proche, nous pourrons no te r l ’am élioration du fonc
tionnem ent de ces Services m unicipaux.

Nous nous heurtons encore à l ’heu re  actuelle, en
dehors de ces questions d ’organisation in térieu re , à de 
très grosses difficultés d ’ordre  m atériel.

Le parc  autom obile est en m auvais é ta t, les véhicules 
é tan t très usés p a r suite du travail in tensif q u ’ils on t
accom pli pendan t la  guerre.

Q uant à l ’en tre tien  de la  voirie p roprem ent d it, il 
m anque encore, p ar suite des difficultés économ iques, la
p lu p a rt des ingrédients e t du m atérie l nécessaires.

I l  ne fau t donc pas s’attendre  au re tou r im m édiat des 
conditions d ’avant guérre, qui perm etta ien t un  en tretien  
régulier e t soigné de no tre  cité, néanm oins, de sérieux 
efforts sont faits pour que son aspect redevienne norm al 
aussi rap idem ent que possible.

L ’A d jo in t au M aire  : 

R. M o n s e l .

L ’A d jo in t au M aire : 

SCHREDER.



Centre d’études économiques 
e t sociales de S a in t-C lo u d

U n certa in  nom bre de personnes de Saint-C loud ont 
b ien  voulu constituer, dans le  cadre de la  M aison de la  
C ulture  P opu la ire , un  C entre d 'E tudes Econom iques e t 
Sociales.

L ’idée directrice est q u ’au m om ent où les questions 
économ iques e t les questions sociales qui leu r sont in ti
m em ent liées, dom inent tous les problèm es d ’après guerre, 
il est u tile  de m ettre  à la  d isposition d u  grand  public  une 
docum entation  qui lu i fournisse des élém ents précis d ’ap- 
p iéc ia tion  sur les problèm es de l ’h eu re  qu i conditionnent 
la  vie du foyer, de la  com m une et du  pays.

On définissait autrefois l ’économ ie po litique  comme 
une b ranche de l ’activité hum aine  ayant tra it  à la  p ro 
duction, à la  circu lation , à la  rép a rtitio n  et à la  consom
m ation des b iens. Son dom aine im m ense, touche au fond 
à tou te  l ’activité ra tionnelle  ou calculée de l ’hom m e. T ra 
vailler p ou r gagiier sa vie, p ro d u ire  po u r vendre, acheter 
pour consom m er ou po u r donner, sont des actes 
économ iques.

L ’h isto ire  économ ique est donc vieille comme le 
m onde. E lle com porte une foule de doctrines depuis Moïse 
ju sq u ’aux tem ps m odernes. I l  n ’est pas dans les in ten tions 
du C entre de Saint-C loud de s’appesan tir longuem ent sur 
les doctrines, la  spécialisation m oderne, l ’ém iettem ent des 
connaissances||SiDnt conduit finalem ent les travaux  des éco
nom istes beaucoup plus vers la  recherche et l ’analyse des 
faits que vers l ’é tu d e  d e  nouvelles doctrines to u ch an t 
la conception générale de l ’hom m e e t du  m onde.

Nous resterons donc le plus possible dans le  dom aine 
des faits. P a r  exem ple, le  m écanism e angoissant des 
salaires e t des p rix  p eu t ê tre  dém ontré e t scruté à la  
lum ière  des événem ents de la  guerre de 30 ans qui sévit 
depuis 1914. I l  nous sera vraisem blablem ent possible de 
dégager objectivem ent certaines lois e t de fa ire  p ru d em 
m ent quelques pronostics sur l ’avenir im m édiat de la  vie 
de nos foyers. De telles questions in téressent tou te  la  
popu lation .

L ’analyse d ’un  prix de rev ien t est une m ine de ren- 
seignem epts précieux qui p erm etten t notam m ent d ’exp li
quer une doctrine économ ique aussi répandue  au jo u rd ’hu i, 
m ais aussi m al connue, que celle de K arl M arx.

N otre am bition  n ’est pas de réag ir contre te lle  ou 
te lle  tendance ou te lle  ou te lle  m ystique; m ais seulem ent 
de docum enter et d ’expliquer. A cet effet, nous espérons 
disposer d ’u n  certain  nom bre de publications et de revues 
françaises e t étrangères, des travaux  m ensuels d u  B ureau 
In te rn a tio n a l du T ravail et des Services français de la 
conjoncture, officiels ou privés, e t enfin, de tou te  docu
m entation  ém anan t des organisations syndicales ouvrières 
et patronales sur les questions économ iques et sociales.

Nous diffuserons nos travaux  p a r des conférences à la 
M aison de la  C ulture P opu la ire , que nous nous efforce
rons de ren d re  aussi peu  ennuyeuses que possible et p ar 
des résum és qu i p a ra îtro n t dans le  B u lle tin  M unicipal qui 
veut b ien  nous ouvrir ses colonnes et que nous tenons à 
rem ercier b ien  vivem ent.

Nous avons eu de différents côtés des encouragem ents; 
nous nous sommes aussi heurtés, d ’autres côtés, à un  scep
ticism e souriant. Nous essaierons de prouver le  m ouve
m ent en m archan t. Nous croyons, ju sq u ’à preuve du con
tra ire , q u ’il y a dans la  jeunesse actuelle un  im m ense

désir de connaître et de s’in stru ire . C ’est à elle surtout 
que nous nous adressons; m êm e celle qu i n ’a pas été 
en traînée aux travaux  scientifiques sait apprécier la  p ro 
b ité  in tellectuelle  qui conditionne de tels travaux . Elle 
peu t ê tre  assurée q u ’à l ’échelle beaucoup plus m odeste 
où nous nous plaçons, nous nous efforcerons d ’apporter 
ce m êm e esprit, à l ’exclusion de to u t p ré jugé  e t de toute 
conception partisane.

H . F o n t y .
Sain t-C lou d , le  20 N o vem b re  1945.

Association des Familles de St-üloud

L ’Assemblée générale de l ’Association des Fam illes 
de Saint-C loud réunissait à la  M airie, dim anche dern ier, 
25 novem bre, au cours de la  m atinée, une  nom breuse 
assistance de pères e t m ères de fam ille.

M. le M aire, en acceptant la  présidence d ’honneur 
de cette réun ion  avait ten u  à tém oigner l ’in té rê t de la 
M unicipalité  p o u r la  question fam iliale e t M. P e r n o t , 
ancien m in istre , p résiden t de la  F édéra tion  N ationale dès 
Fam illes Nom breuses de F rance  é ta it venu ap p o rte r à la 
jeune  A ssociation avec le prestige de son expérience, les 
conseils les plus éclairés.

Dès le  début de la  réun ion , le  P résiden t rap p e lle  en 
quelques m ots les transform ations apportées à l ’Associa
tion  créée sous le régim e de la  lo i G ounot e t ram enée en 
1945 à la  form e d ’association déclarée régim e 1901, en 
harm onie avec l ’ordonnance du  3 m ars 1945.

La représen ta tion  de l ’Association sous ce nouveau 
régim e sera assurée à l ’échelle locale p a r  une un ion  privée 
p a r le législateur e t 'a u x  échelons départem entaux  e t 
nationaux  p a r une  un ion  départem entale  e t p a r  une union 
nationale.

Les nouveaux statuts exposés p a r M. L a n d r e , secré
ta ire  de l ’A ssociation, sont approuvés à l 'u n an im ité . Les 
statuts tiennen t com pte de la  nouvelle législation et com 
porten t en m êm e tem ps une fusion de l ’ancienne Associa
tion , loi G ounot et de la  section locale de la  Confédé
ra tion  G énérale des Fam illes.

Désorm ais, en Seine et Seine-et-Oise, cette fusion 
s’est é tendue, ren d an t les Associations solidaires à la  fois 
de la  C .G .F . e t de F .N .F .N .F . e t leu r p erm ettan t de 
bénéficier sim ultaném ent de la  force des deux groupe
m ents. M. P e r n o t /  dans u n  exposé vivant e t p ren an t tou t 
à la  fois, fa it ressortir les besoins les plus pressants de 
la fam ille qu i seront tradu its  dans les vœ ux présentés à 
l ’approbation  de l ’Assemblée et adoptés à l ’unanim ité. 
M. le M aire rem ercie M. P e r n o t  de sa caùserie si in té 
ressante et annonce q u ’il envisage dans u n  p rochain  avenir 
des réalisations de n a tu re  à satisfaire les fam illes.

L ’Association .créée pour a ider toutes les fam illes de 
Saint-Cloud, se tien t à leu r disposition pour toutes les 
questions pouvant les intéresser. E lle souhaite que les 
fam illes viennent à e lle , nom breuses et s’in téressent à 
ses créations, notam m ent à l ’organisation p rochaine d ’une 
section de 1 cc A ide aux M ères ». P o u r cette œ uvre si 
capitale à l ’heure  actuelle, l ’Association dem ande tous les 
concours, bénévoles ou rém unérés. E lle les recevra avec 
em pressem ent et facilitera  la  tâche de toutes celles qui 
ont à cœ ur de consacrer une p artie  de leu r tem ps à la  
fam ille.

P o u r tous renseignem ents e t pour les adhésions, 
s’adresser à M. R h o n é , 42, ru e  des Tennerolles, Saint- 
Cloud.



M A ISO N  D E L ’É D U C A TIO N  P O P U L A IR E

E x p o sitio n  des A rtistes d e  S a in t-C icud  
du  1M D écem bre au 31 D écem bre 1945

Le sam edi 1er décem bre 1945, la M aison de l ’E ducation 
P opu la ire , sise 26, rue D ailly, à Saint-C loud, a e n tr’ouvert 
ses portes au public à l ’occasion d ’une m anifestation artis
tique, présidée p a r  M. le  M aire e t patronnée p a r  M. Charles 
O u l m o n t , hom m es de lettres.

Nos' pein tres, aquarellistes, sculpteurs et graveurs 
C lodoaldiens ont en effet groupé leurs travaux  au rez-de- 
chaussée de cette m aison.

Quelques invités d ’honneur, com ptant parm i nos m eil
leurs pein tres contem porains, on t b ien  voulu p rê te r  leu r 
concours à cette exposition don t le nom bre des œuvres 
n ’exclut pas la  qualité . .

E n  parcou ran t les difféi’entes salles, on reconnaît les 
envois de M adeleine L u k a , Suzanne T o u r t e , D ig n im o n t , 
J o n a s , C lém ent Se r v e a u  et C onrad K l c k e r t  qu i cotoient 
nos artistes locaux, dont certains ont a tte in t d ’ailleurs une 
n o to rié té  dans les galèries parisiennes les plus réputées.

Une section des m oins de 20 ans nous p e rm it d ’ap p ré 
cier l ’ébauche de certains ta len ts, notam m ent parm i les 
élèves des lycées et cours com plém entaires de no tre  ville.

Cette m anifestation a eu un  réel succès si l ’on en 
juge p a r l ’affluence du public qui parcou ra it les sallés de 
cette prem ière  exposition de nos artistes clodoaldiens 
depuis la  fin des hostilités. Souhaitons-leur tou te  la  réus
site q u ’ils m ériten t. U n pourcentage sur les ventes éven
tuelles est destiné aux œ uvres sociales de Saint-Cloud.

L e sam edi 15 décem bre 1945, à 15 heures, causerie 
avec audition  p a r  M. Charles O u l m o n t  sur « Gounod et 
Saint-Cloud ».

Le dim anche 30 décem bre 1945, à 15 heures, tirage 
de la  tom bola qui com prendra plusieurs pein tures comme 
principaux  lots.

R EM ISE EN ÉTA T 
JDU R ÉSEA U  D ’ÉCLAIRAGE PU BLIC

D epuis six ans environ, pendant la  période des hosti
lités, le  réseau d ’éclairage public  n ’a pu  être  en tre tenu  n o r
m alem ent p ar suite d ’une p a rt, du m anque de m atérie l et 
d ’au tre  p a rt, de la  suppression d ’un  grand nom bre de 
foyers, ordonnée en application  des prescriptions de la 
défense passive.

L ’une des prem ières préoccupations du Conseil M uni
cipal a donc été  de réaliser le plus rap idem ent possible, 
le  rétablissem ent de to u t le réseau de l ’éclairage public.

Les travaux  de rem ise en é ta t des installations ont été 
poussés activem ent. Us on t consisté essentiellem ent :

1° Dans la  visite e t Ta réfection des câbles d ’a lim en
ta tion  souterrains détériorés p a r le  non fonctionnem ent et 
Texécutiofa de certains travaux extérieurs; ■

2° Dans la  rem ise en état de bon fonctionnem ent des 
foyers lum ineux.

Ces travaux  n ’ont pas été exécutés sans quelque diffi
culté, é tan t donné la  pénurie  persistante de m atérie l de 
tou te  sorte e t particu lièrem ent des am poules d ’une pu is
sance suffisante pour assurer un  éclairem ent' m inim um . 
P o u r rem édier à ce m anque de m atérie l, nous avons dû 
récupérer une p a rtie  des lam pes retirées en 1938, lors de 
l ’équ ipem ent du réseau en défense passive.

Nous avons ainsi pu  réaliser un  éclairage norm al des 
rues de la  ville, tou t en respectant les instructions sur les 
restrictions d ’électricité  lim itan t la  consom m ation à 50 % 
de celle d ’avant guerre.

! M alheureusem ent, les lam pes récupérées ont a tte in t 
( leu r durée m axim um  de fonctionnem ent e t beaucoup 

d ’en tre  elles sont actuellem ent hors d ’usage.
La M unicipalité se retrouve devant les difficultés ren 

contrées au cours des travaux  de prem ière  réfection, en 
ce 'qui concerne l ’approvisionnem ent en 'ampoules, les 
usines fab riq u an t ces dernières ayant subi de grands" dom 
mages lors des bom bardem ents de la  région parisienne.

E n outre, des m esures très sévères sur les restrictions 
d ’électricité  en ce qui concerne l ’éclairage public viennent 
d ’être  ordonnées p a r le gouvernem ent. La consom m ation 
autorisée est fixée à 25 % de celle de 1938, et nous nous 
voyons dans l ’obligation de d im inuer le nom bre des foyers 
lum ineux.

Le rem placem ent des lam pes détériorées se trouve de 
ce fa it solutionné provisoirem ent, les lam pes des foyers à 
supprim er pouvant servir à rééqu iper ceux qui sont 
m aintenus.

Une rép a rtitio n  judicieuse de ces derniers (escaliers, 
carrefours, rues à grande circu la tion), do it quand  m êm e 
atténuer les rigueurs d ’une réglem entation qui est imposée 
p ar les nécessités du m om ent.

Des recherches de lam pes continuent à ê tre  faites en 
vue d ’u n  en tretien  norm al des installations autorisées et 
d ’un  re to u r éventuel et souhaitable à un  éclairage norm al.

La M unicipalité se préoccupe égalem ent de confier à 
une en treprise spécialisée le soin d ’en tre ten ir aux m eil
leures conditions la  to ta lité  du réseau afin q u ’il ne soit plus 
nécessaire de recourir à une rem ise en  é ta t coûteuse.

U  A d jo in t au M aire ,
J. SCHREDER.

Compte-rendu de la Séance du ( 
■ du 4  Décembre 1945

Municipal

Le C onseil,
1° D écide d e  rem bourser à deux fam illes qui en ont fa it la dem ande, 

les deux tiers du prix de concessions de 15 ans, qu’e lles avaient 
acquises dans le  cim etière de Saint-Cloud et qu’elles n ’ont pas 
u tilisées ;

2° A utorise le  règlem ent aux Assurances Sociales de la contribution  
aux V ieux T ravailleurs, prévue par l ’ordonnance du 30 décem bre 
1944 et ind ique q u e \la  dépense sera réglée au m oyen d ’un crédit 
ouvert au budget additionnel de 1945;

3° D écide d ’adhérer au Centre d ’O rientation P rofession n elle  de V er
sailles, sous réserve qu’une perm anence ait lieu  chaque sem aine 
à la M airie de Saint-Cloud où les fam illes intéressées pourraient 
trouver tous renseignem ents u tiles . Invite  le  M aire à faire con
naître par vo ie  d ’affiche aux fam illes tout l ’intérêt que présente 
pour leurs enfants cette im portante question de l ’orientation  
professionnelle;

4° Procède à la révision du contrat d ’assurance accidents pour les 
Sapeurs-Pom piers de la v ille . M odifie les taux de garantie pour 
tenir com pte du coût actuel de la v ie  et autorise le  M aire à 
signer un nouveau contrat;

5° Donne^ son accord en vue de l ’approbation pour valoir m arché, 
des m ém oires de travaux pour lesqu els i l  n ’a pas été possib le de 
passer un m arché préalable;

6° A ccorde une subvention  exceptionnelle  à une Société de M usique  
pour lu i perm ettre de rem placer des instrum ents dérobés pendant 
l ’occupation allem ande.

— D écid e, pour toutes les subventions, d ’exam iner en une seule  
fo is, au début de 1946, toutes les dem andes présentées par les  
diverses sociétés, associations ou groupem ents de Saint-Cloud et 
de tenir com pte de l ’activité, du nom bre de m em bres, des 
ressources, etc., de chaque société ou  groupem ent.

7° A ccorde une indem nité exceptionnelle de cherté de v ie  au per
sonnel com m unal, dont le  traitem ent brut ne dépasse pas 48.000 fr. 
par an, dans les conditions fixées, pour le  personnel de l ’Etat, 
nar décret du 2 novem bre 1945.

—  Em et le  vœ u  que toutes indem nités de cherté de vie accordées 
au personnel soient fixées en tenant com pte des charges de fam ille;

8° A utorisé le  paiem ent à la Société de Traitem ent Industriel des 
R ésidus U rbains, de la m ajoration fixée par une délibération  
de l ’A ssem blée Départem entale de la Seine, en. date du 5 m illet  
1945, approuvée le  14 août 1945 par M. le  Préfet de la Seine, 
pour le  traitem ent des ordures m énagères. Cette m ajoration ayant 
effet rétroactif du 1er janvier 1945, une som m e im portante est 
à payer; il  s’élève  énergiquem ent contre cette façon de procéder



r . l ! fr SiSte Ù fa ile  payer rétroactivem ent des dépenses pour les- 
e Mnfre 'CUne reCe“ 6 com Pen£af i c e  n ’a pu être prévue. A utorise  
n l  m „ tS' f e ï ;  611 VUe Pai-em ent de la n ou velle  redevance, 

l "  décem bre 1944; COnventlon in tervenue avec la S ociété, le

9 dteeuxe d f er p “ ,b ° UprS-er -1CS fr?ls- dS cantine aux enfants néces-7 de r E cole P rim aire p n v e e  de Saint-Cloud et de délivrer
ceH “ m ?m e éco le  Trnfî !:ures scola,ir e s , aux enfants nécessiteux de cette m em e eco le . Ind ique que le  règlem ent relatif à ces libé-
présentatim i de a A ssociation  F am ilia le  des E coles L ibres, surrsurfrsxrv&ri.TiE3?ite

10 d c 1fod^n / Vr w -ef?V'î̂ 'ub le -Ù PaPProbation du budget add itionnel 
de 1945 de 1 H opital-H osp ice de Saint-C loud, par suite des incb  
dents regrettables qui se sont produits en  cours d ’année ceux-ci

1 1 0  v Z \  l Unc- “ snffi“ “ ee notable de la part de la D irection
dem r HZ i t a l H o t f c ? bi e I  • fPProbation  du com pte adm inistratif 

12» Fm t Z ' ?  m  ? !nl ou P °ur les opérations de 1944- 
“ dc lOiq ,! n  avora])le a I approbation du budget add itionnel 

de 1945 du Bureau de B ien fa isan ce, éq u ilibré en recettes et en  dépenses a la som m e de 295.542 francs; recettes et en
i l ®  aV‘I  fav.orabî e à l ’approbation du com pte adm inistratif 
du f ureau Çle B ienfaisance pour le s  opérations de 1 9 4 4  

f n ie t  un  avis favorable à l ’approbation des com ptes de gestion  
f l . ®  VeUr ^peclal ,  de 1 H ôpital-H osp ice et du Bureau de B ien

icro Aaisance P ° U1 opérations financières de 1944*
15 A pprouve le  com pte adm inistratif de la V ille  pour les  ouérations 

financières de 1944, leq u el donne à l ’état final les résultats suivants:
p® ................................................... 16.436.198 40
F asslt .................................................... 11.900.782 30

Excédent de recettes . . .  4.535.416 10
16 \  Ote le  budget add itionnel de 1945 de la com m une éciuilihré en
1 7 » ï? cettes et e.n Repenses, à la som m e de 17.922.820 francs-

Em et un avis favorable à l ’approbation du com pte de gestion du
effectuées en" l944 ^  ^  ° pérations financières de la V ille ,

18° b éCPeercednetioPn yeert V T  ^ . l ’im m euble C a h p in  (bâtim ent de ia r erception  et des C ontributions), au neveu  de M adame
19» D écid e d f Pm’ -d even ?  ,pr°i?r.iétaire d« l ’im raeublë; dame19 D écid é  de consigner a la  Caisse des D épôts et C onsignations la

F = i  s ®  ̂
Saint-C ioud, le  6 décem bre 1945.

L e Secréta ire  de  séance,
A . C o l in .

nouvelles BRÈVES...

F êles  de  N oël. - D é je u n e r  des A nciens
Le dé jeuner des Anciens est prévu  pour le 
30 décem bre. Environ 350 déjeuners seront servis 
à la Salle de G ym nastique et 150 à l ’H ôpita l et 
à l ’H ospice Lelégard.

C an tines e t H ô p ita l-H o sp ice
—  U ne notab le  am élioration-des m enus, ta n t à l ’H ô

p ita l q u ’à l ’Asile Lelégard, que dans les cantines 
m unicipales et cantines scolaires, est à signaler. 
Des travaux  son en cours à l ’H ôpita l pour que 
l ’isolem ent parfa it des contagieux soit réalisé. 
Des m atières grasses am éliorent m ain tenan t jo u r
nellem ent la cuisine de toutes les cantines. 
L ’a ttrib u tio n  jo u rna liè re  en la it à l ’H ôpita l a pu 
être  , portée de 30 litres à 60 litres. De m êm e à 
L elégard , un  supplém ent de pâtes, de café et de 
confitures a pu  ê tre  donné à cet établissem ent.

T rav au x
M algré les difficultés d ’approvisionnem ent de 
toutes sortes ; m anque de cim ent, d ’ém ulsion de 
b itum e, e tc ..., des travaux  de pavage viennent 
d ’être  en trepris rue de l ’H ospice et place du Pas 
et se te rm in ero n t p ar la rue de l ’Eglise. En ja n 
vier, la rue L auer sera égalem ent refaite .

A rb res  de  N oël
Des arbres de Noël sont prévus dans chaque 

groupe d ’école, le sam edi 22 décem bre. P o u r les 
glands, deux séances au cc R égent >v sont prévues pour 
le 20 décem bre.
C ourse  au to m o b ile

U ne course autom obile, dite  « Coupe de l ’Auto- 
R oute de Saint-Cloud » est prévue p o u r le p rin tem ps 
p rochain . Des dém arches sont en cours auprès des 
Pouvoirs Publics et A utom obile-C lub po u r la  ré a li
sation de ce p ro je t.

Cette course coïnciderait avec l ’inauguration  du 
tu nne l qui do it ê tre  livré à la c irculation vers le mois 
d ’avril.
Œ u v re s  sociales

D u bois de récupération  provenant de la  dém o
lition  des abris de défense passive a pu  ê tre  d is
trib u é  à titre  g ra tu it à des personnes se trouvant 
dans une situation  digne d ’in térêt.

Ja rd in s  fa m ilia u x
Certains bénéficiaires des ja rd in s  A l v a r e z  et d u  
C ham p de Courses se sont inquiétés de savoir s’il 
leu r serait possible de profiter encore de cet avan
tage po u r l ’année 1946. Nous sommes heureux  
de les rassurer, la M unicipalité ayant refusé cette 
année encore de rend re  ces te rra in s aux 
p roprié ta ires.

M asques à  gaz
Les re tardataires n ’ayant pas apporté  leu r m asque 

à gaz sont priés de le fa ire  d ’urgence à la M airie. 
C en tré  d ’O rie n ta tio n  P ro fe ss io n n e lle

La com m une vient de donüer son adhésion au 
C entre d ’O rien tation  Professionnelle de V ersailles, 
sous réserve q u ’une perm anence soit assurée à la 
M airie. Des renseignem ents com plém entaires seront 
donnés p ar voie d ’affiche.
G ros p a in  chez les b o u la n g e rs

I l est rappelé  que les boulangers doivent être 
constam m ent en m esure de donner du  gros pain  à 
leu r clientèle et que les clients peuvent exiger que 
du pain  de fantaisie leu r soit vendu au poids, au cas 
où leu r fournisseur ne p o u rra it leu r donner de gros 
pain.
T ra n sp o r ts  p u b lics

— La ville est in tervenue auprès de la C om pa
gnie du M étropolitain  de P aris , réseau de surface, 
p o u r que des abris soient construits au d épart des 
lignes d autobus 72 et 75. E lle a dem andé égalem ent 
le .rétablissem ent de la  ligne d ’autobus 44 et sa p ro 
longation ju sq u ’au carrefour M agenta.

L e  G érant : A n t o in e  B E R T R O N .

GIRAULT. S. A , lmp. Sl-Cloud - C.O.L. 31.1236 G . 2 ;

A V IS  IM P O R T A N T
N otre bu lle tin  sera ouvert désorm ais à toutes les 

Associations, tous les organism es, toutes les collec
tivités qu i auront à fa ire  pa ra ître  des avis ou des 
com m uniqués intéressant la  population clodoaldienne.


